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CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MAI 2018 

VILLE DE JOINVILLE LE PONT 

 

NOTE DE PRESENTATION ANNEXEE AU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 

 

Les articles 106 et 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe) imposent désormais aux communes de plus de 3 500 habitants d’annexer une note de 
présentation brève et synthétique aux documents budgétaires. 
 

1. Eléments de cadrage 

Compte tenu des élections nationales et étrangères se déroulant en 2017, le budget communal a été élaboré dans 
un contexte incertain. De nombreuses interrogations se posaient quant à l’avenir des dotations, de la réforme de la 
fiscalité locale ou de l’avenir de la Métropole du Grand Paris et des Etablissements Publics Territoriaux. 
 
La seule certitude sur laquelle la Ville pouvait s’appuyer était le mauvais état des finances étatiques qui s’est traduit 
lors de la loi de finances 2017 par les mesures suivantes pour les finances locales : 
- une baisse drastique des concours de l’Etat à hauteur de 298 K€, 
- des prélèvements au titre de la péréquation horizontale (FPIC) et verticale (FNGIR et écrêtement de la 
DGF) pour 1,9 M€. 
 
 
Dans le même temps, la commune a dû faire face à des augmentations contraintes de ces dépenses de 
fonctionnement. Outre les hausses inhérentes aux revalorisations contractuelles et à l’inflation des dépenses 
communales, la Ville a subi les mesures imposées par l’Etat en matière de charges de personnel. L’organisation 
des élections présidentielles et législatives ont pesé également sur les charges à caractère générale et de 
personnel. Enfin la mise en place de la Métropole du Grand Paris a impacté négativement nos ressources fiscales 
avec la perte du dynamisme issues des bases économiques. L’illustration parfaite de ces propos pour la Ville est 
la perte de 251 K€ des recettes de Cotisation Foncière des Entreprises issues de la BRED. 
 
Pour terminer ce focus, la Commune de Joinville-le-Pont a vu sa population progresser de 1.38% en arrivant au 1er 
janvier 2017 à 18 712 habitants (données officielles INSEE) contre 18 457 en 2016. 
 

2. Priorités retenues au budget 2017 

Les priorités et axes de travail retenus pour la construction du budget 2017 ont été les suivantes :  

 une maîtrise des dépenses de fonctionnement avec un effort significatif porté sur les charges à caractère 

général d’une part et sur les charges de personnel d’autre part, 

 un fort désengagement de l’Etat symbolisé par une baisse durable et massive de ses concours et la 
poursuite de la péréquation financière entre les collectivités, 

 un soutien affirmé au tissu associatif et à l’action du Centre communal d’action sociale (CCAS), 

 la poursuite d’un important programme d’investissement afin d’offrir un haut niveau de service et un cadre 
de vie préservé. 

 
Par l’application des priorités et hypothèses retenues dans le cadre de la construction budgétaire 2017, la 
Commune a présenté un budget équilibré sur l’année de 62 210 207,71 €.  
 
A l’issue de son exécution sur l’exercice, le budget principal de la commune a été réalisé à hauteur de 
51 180 043,46 € en recettes et 45 500 930,98 € en dépenses. 
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En prenant en compte les restes à réaliser reportés sur l’exercice 2018 car ils concernent des travaux ou 

subventions sur des programmes lancés mais non payés, le budget principal de la ville s’exécute à 56 650 123,00 

€ en recettes et 50 650 575,54 € en dépenses. 
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Tout en conservant cette vision globale du budget, les priorités au niveau des dépenses (fonctionnement et 

investissement) ont été les suivantes :  

 

 

 

 

3. Ressources et charges des sections de fonctionnement et d’investissement 

 

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Les dépenses de fonctionnement : évolution et structure 

Les dépenses totales de la section de fonctionnement s’élèvent à 31 293 491,17 € :  

- 29 706 837,71 € au titre des dépenses réelles de fonctionnement qui représentent 94,93% des dépenses 

totales. Le taux de réalisation pour 2017 ressort à 97,76%. 

- 1 586 653,46 € au titre des dépenses d’ordre de fonctionnement qui représentent 5,07% des dépenses 

totales. Son taux de réalisation est de 28,69 %. En effet, le taux de réalisation est toujours plus faible en 

raison de la prise en compte du virement à la section d’investissement (chapitre 021) qui n’est qu’une 

prévision. 

9 180 769,12 
26%

1 353 025,92 
4%

6 765 261,21 
19%

1 959 491,55 
5%

7 220 289,35 
20%

1 136 526,31 
3%

2 980 188,16 
8%

9 581,13 
0% 5 020 295,56 

14%

412 769,59 
1%

Représentation fonctionnelle des dépenses réelles du budget principal de 
la ville en 2017

0 Services généraux 1 Sécurité et salubrité publiques

2 Enseignement - Formation 3 Culture

4 Sports et jeunesse 5 Interventions sociales et sante

6 Famille 7 Logement

8 Aménagement et service urbain, environnement 9 Action économique
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Répartition des dépenses de fonctionnement par chapitre :  

 

 

Les recettes de fonctionnement : évolution et structure 

Les  recettes totales de la section de fonctionnement s’élèvent à 36 916 413,68 € :  

- 36 915 531,28 € au titre des recettes réelles de fonctionnement qui représentent 99,99 % des recettes 

totales. Le taux de réalisation pour 2016 ressort à 102,78 %. 

 

011 - Charges à 
caractère général

7 359 083,76
24%

012 - Charges de 
personnel et frais 

assimilés
15 898 232,32

51%

014 -
Atténuations 
de produits

3 962 168,00
13%

65 - Autres charges 
gestion courante

2 300 196,15
7%

66 - Charges 
financières
158 135,00

0%

67 - Charges 
exceptionnelles

29 022,48
0%

042 - Opérations 
d'ordre de transfert 

entre sections
1 586 653,46

5%
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Répartition des recettes de fonctionnement par chapitre :  

 

 

 

LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Les dépenses d’investissement : évolution et structure 

Les  dépenses totales de la section d’investissement s’élèvent à 14 207 439,81 € :  

- 13 867 450,88 € au titre des dépenses réelles représentent 97,61% des dépenses totales. Le taux de 

réalisation pour 2017 ressort à 56,10 %. 

- 339 988,93 € au titre des dépenses d’ordre et représentent 2,39 % des dépenses totales. Le taux de 

réalisation atteint 21,60 %. 

- 1 291 620,88 € de solde d’exécution négatif reporté des années antérieurs. 
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Les recettes d’investissement : évolution et structure 

Les  recettes totales de la section d’investissement s’élèvent à 14 263 629,78 € :  

- 12 337 869,79 € au titre des recettes réelles représentent 86,50% des recettes totales. Le taux de 

réalisation pour 2017 ressort à 64,29 %. 

- 1 925 759,99 € au titre des recettes d’ordre et représentent 13,50% des recettes totales. Le taux de 

réalisation atteint 27,11 %. 

 

 

 

 

4. Montant du budget consolidé 
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5. Crédits d’investissement pluriannuels 

 

Sur l’exercice 2017, le budget principal de la ville a utilisé 5 autorisations de programme (AP) présentées 

ci-dessous. L’AP n°6 relative à la construction de l’Ecole de Danse a été soldée en 2018. 



Ville de Joinville-le-Pont 
Conseil municipal du 22 mai 2018 
 

Compte administratif 2017  8/10 

 

 

6. Niveau de l’Epargne brute ou CAF et niveau d’épargne nette, niveau d’endettement de la collectivité 

et capacité de désendettement 

Principaux ratios financiers CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 Moyenne de la strate 

Epargne brute 4 945 959,00 €  5 899 347,77 
€  

6 267 414,12 
€  

7 081 740,22 € 373 € par habitant pour Joinville-
le-Pont contre 255 € pour la  
moyenne de la strate 

Epargne brute / recettes 
réelles de fonctionnement 

14,09% 14,83% 17,11% 19,53 % 14,3%  
(données 2015) 

Encours (au 31/12) 6 916 034,00 €  6 069 000,00 
€  

4 855 515,00 €  8 354 458,05 € 440 € par habitant pour Joinville-
le-Pont contre 737 € pour la  
moyenne de la strate 

Encours (au 31.12) / Epargne 
brute (exprimés en nombre 
d'années) = capacité de 
désendettement de la 
commune 

1,40 1,03 0,77 1,18 Non renseigné 

Epargne nette  4 126 482,80 
€ 

5 052 250,93 
€  

5 053 986,40 
€  

6 347 084,78 € 270 € par habitant pour Joinville-
le-Pont contre 174 € pour la  
moyenne de la strate 

 

7. Niveau des taux d’imposition 

Pour la troisième année consécutive, le conseil municipal a fait le choix de ne pas augmenter les taux des trois 

impôts locaux :  

 
Taux communal 

2014 
Taux communal 

2015 
Taux communal 

2016 
Taux  communal 

2017 

Taxe d’Habitation (TH) 24,30 % 24,30 % 24,30 % 24,30 % 

Taxe Foncière Bâti (TFB) 26,92 % 26,92 % 26,92 % 26,92 % 

Taxe Foncière Bâti (TFNB) 36,27 % 36,27 % 36,27 % 36,27 % 
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8. Principaux ratios 

La strate ne tient pas compte du niveau d’intégration intercommunal de l’échantillon.  

Par ailleurs nous comparons des données 2016 pour la commune et une moyenne 2015/2016 issue du Rapport des 

Finances des Collectivités Territoriales en 2016 publié par l’Observatoire des Finances Locales. 

 

 

9. Effectifs de la collectivité et charges de personnel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les dépenses sur ce chapitre s’élèvent à 15 898 232,32 € soit une augmentation de 1,27 % par rapport au CA 2016 (+ 198 914,39 
€). Ce poste de dépense représente 51 % des dépenses réelles de fonctionnement de la commune. Comparativement, ce même 
ratio défini au niveau de la strate s’affiche à 56.98%. La Ville œuvre  continuellement pour limiter la rigidité de ses dépenses.  

 

 

 

 

Les agents de catégorie C représentent 70,59 % des effectifs, les 
agents de catégorie B 10,24 % et les agents de catégorie A 6,11 %. 
Nous sommes dans la moyenne constatée des collectivités locales.  

 

 

 

 

Au niveau du volume financier des charges de personnel, malgré ses efforts, la ville est confrontée à des contraintes exogènes 
ou bien à des dépenses générées par de nouveaux services au profit de la population. 

Répartition des effectifs au 
31/12/2016 par catégorie

A

B

C


